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S T A T U T S 

 
TITRE I 

 
 

NATURE DE LA SOCIÉTÉ 
OBJET - DÉNOMINATION - SIÈGE - DURÉE 

 
 
 

ARTICLE 1 
 

NATURE DE LA SOCIÉTÉ 
 

 
Il existe entre les propriétaires successifs des actions ci-après visées et de celles qui 
pourront être créées ultérieurement, une société anonyme régie par le Code de commerce et 
par les dispositions impératives des lois et décrets promulgués depuis ou qui viendraient à 
être promulgués par la suite ; elle est régie également par les présents statuts pour les 
matières auxquelles les dispositions légales ou réglementaires le nécessitent ou permettent 
de se référer. 
 
 
 

ARTICLE 2 
 

OBJET 
 
 
La société a pour objet en tous pays et sous toutes ses formes : 
 
Toutes opérations à caractère civil ou commercial concernant les opérations de nature 
industrielle ou commerciale, et se rapportant notamment à l’industrie textile, à la production 
de films de protection de surface et au transport. 
 
Toutes opérations de nature industrielle, commerciale, financière, mobilière ou immobilière 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet et à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation ou le 
développement, ou pouvant se rattacher à tout patrimoine social, et notamment la mise en 
oeuvre ou en valeur de toutes découvertes, procédés, savoir-faire, oeuvres ou droits de 
propriété industrielle et intellectuelle, l’emploi des disponibilités en tous titres et valeurs ou 
sous forme de prêts, crédits, avances ou toute autre forme autorisée par la loi. 
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Le tout par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, et notamment directement ou 
indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, par 
voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de prise de participation, de fusion, de prise 
en gérance, d’association, de cession, de location. 
 
 
 

ARTICLE 3  
 

DÉNOMINATION - SIÈGE 
 
 
La société a pour dénomination : CHARGEURS 
 
Le siège de la société est fixé à Paris 16ème, 7 rue Kepler, 75116 Paris 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la Ville de Paris ou d'un département limitrophe 
par simple décision du conseil d'administration, sous réserve de ratification de cette décision 
par la prochaine assemblée générale ordinaire. 
 
Il peut être transféré partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 
 
 
 

ARTICLE 4 
 

DURÉE 
 
 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution 
anticipée. 
 

 
 

TITRE II 
 
 

CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 
 
 
 

ARTICLE 5 
 

CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital est fixé à 3 977 970,24 euros, divisé en 24 862 314 actions de 0,16 euros 
chacune, entièrement libérées.  
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ARTICLE 6 
 

FORME DES ACTIONS 
 
 
Les actions sont nominatives jusqu’à leur entière libération. 
Quand elles sont libérées, elles peuvent être nominatives ou au porteur, au choix de 
l’actionnaire. 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur les 
registres et comptes ouverts et tenus conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La société est en droit, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur et 
notamment celles définies à l’article L. 228-2 du Code de commerce, de demander à tout 
moment, contre rémunération à sa charge, à l’organisme chargé de la compensation des 
titres, le nom ou, s'il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, la nationalité, 
l’année de naissance ou, s'il s'agit d'une personne morale, l’année de constitution, et 
l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans 
ses propres assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun 
d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés. 
 
Outre le respect de l’obligation légale d’informer la société de la détention de certaines 
fractions du capital et des droits de vote y attachés, toute personne physique ou morale — y 
compris tout intermédiaire inscrit comme détenteur de titres des personnes non domiciliées 
sur le territoire français — qui, agissant seule ou de concert, vient à détenir ou cesse de 
détenir, de quelque manière que ce soit directement ou indirectement, une fraction égale à 
2 % du capital ou des droits de vote ou tout multiple de ce pourcentage, doit informer la 
société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au siège social 
ou par tout moyen équivalent pour les actionnaires ou porteurs de titres résidents hors de 
France dans un délai de 5 jours de bourse à compter du franchissement de l’un de ces 
seuils, du nombre d’actions et de droits de vote qu’elle détient mais aussi, du nombre 
d’actions ou de droits de votes assimilés aux actions ou aux droits de vote possédés par 
cette personne en vertu de l’article L. 233-9 du Code de commerce. 
Cette personne doit, dans les mêmes conditions, informer la Société du nombre de titres 
qu’elle détient et qui donnent accès à terme au capital, ainsi que du nombre de droits de vote 
qui y sont attachés. 
En cas de non-respect des stipulations ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait 
dû être déclarée sont privées du droit de vote dans les assemblées d’actionnaires si, à 
l’occasion d’une assemblée, le défaut de déclaration a été constaté et si un ou plusieurs 
actionnaires détenant ensemble 2 % au moins du capital ou des droits de vote en font la 
demande lors de cette assemblée. Dans les mêmes conditions, les droits de vote qui n’ont 
pas été régulièrement déclarés ne peuvent être exercés. La privation du droit de vote 
s’applique pour toute assemblée d’actionnaires se tenant jusqu’à l’expiration d’un délai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la déclaration. 
 

 
 

ARTICLE 7 
 

DROITS ATTACHÉS A L'ACTION 
 

 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des 
bénéfices, à une part proportionnelle au nombre des actions émises ; toute action a 
notamment droit, en cours de société comme en liquidation, au règlement de la même 
somme nette pour toute répartition ou tout remboursement, en sorte qu'il est, le cas échéant, 
fait masse entre toutes les actions indistinctement de toutes exonérations fiscales comme de 
toutes taxations auxquelles cette répartition ou ce remboursement pourrait donner lieu.   
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En outre, chaque action donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées 
générales, dans les conditions légales et statutaires. 
 
Les actionnaires ne sont tenus, même à l'égard des tiers, que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs apports; au-delà, ils ne peuvent être soumis à aucun appel de fonds. 
 
Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à 
leurs propriétaires contre la société, les actionnaires ayant à faire, dans ce cas, leur affaire 
personnelle du groupement du nombre d'actions nécessaires. 
 
 
 

ARTICLE 8 
 

LIBÉRATION DES ACTIONS DE NUMÉRAIRE 
 
 
Les sommes restant à verser sur les actions de numéraire sont appelées par le conseil 
d'administration. 
 
Les quotités appelées et la date à laquelle les sommes correspondantes doivent être 
versées sont portées à la connaissance des actionnaires par lettre recommandée adressée 
à chacun des actionnaires quinze jours au moins à l'avance. 
 
L'actionnaire qui n'effectuera pas à leur échéance les versements exigibles sur les actions 
dont il est titulaire est, de plein droit et sans mise en demeure préalable, redevable à la 
société d'un intérêt de retard calculé jour après jour à partir de la date d'exigibilité au taux 
légal majoré de deux points, sans préjudice des mesures d'exécution forcée prévues par la 
loi. 
 
 

 
TITRE III 

 
 

ADMINISTRATION 
 
 
 

ARTICLE 9 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
NOMINATION DES ADMINISTRATEURS 

 
 
La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au 
moins et de dix-huit au plus, nommés par l'assemblée générale ordinaire, le tout sous 
réserve des dispositions légales applicables en cas de fusion. 
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ARTICLE 10 
 

DURÉE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS 
RENOUVELLEMENT - COOPTATION 

 
 
I. La durée des fonctions des administrateurs est de trois ans, mais le conseil se renouvelle 

tous les ans ou tous les deux ans, en alternant, s’il y a lieu, suivant le nombre des 
membres en fonction, de façon à ce que le renouvellement soit aussi égal que possible et 
complet dans chaque période de trois ans. L’ordre de sortie est déterminé par le rang 
d’ancienneté et, le cas échéant, par le sort. 
 
Les administrateurs à terme de mandat sont toujours rééligibles. 
 
La limite d’âge pour les fonctions d’administrateur est fixée à 70 ans. Toutefois, en toutes 
circonstances, trois administrateurs peuvent rester en fonction jusqu’à 80 ans, étant 
entendu que si le nombre d’administrateurs est supérieur à dix, ce nombre de trois est 
porté au tiers des administrateurs en fonction arrondi à l’unité supérieure.  

 
C’est à la date de l’assemblée générale ordinaire qu’il conviendra de se placer pour 
apprécier, compte tenu de la composition du conseil à l’issue de cette assemblée, si les 
limites susvisées sont respectées. 

 
II. En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateurs 

alors que le nombre des administrateurs restant en fonction n'est pas inférieur au 
minimum légal, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, 
procéder à des nominations à titre provisoire. 

 
 Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les 

administrateurs restants doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale 
ordinaire en vue de compléter l'effectif dudit conseil. 

 
 L'administrateur nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas expiré, ne 

demeure en fonction que pendant le temps restant à courir sur le mandat de son 
prédécesseur. 

 
 
 

ARTICLE 11 
 

PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
 
Le conseil d'administration élit, parmi ses membres, un président dont la durée des fonctions 
ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
 
Le président doit être une personne physique ; il est rééligible ; sa limite d'âge est fixée à 70 
ans, étant précisé toutefois que cette limite ne prendra effet qu'à l'issue de l'assemblée 
générale ordinaire qui suivra le 70ème anniversaire, le mandat prenant fin de plein droit à 
cette assemblée. 
 
Le conseil peut, à tout moment, retirer ses fonctions au président. 
 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du président, le conseil d'administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de président. 
 
En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée, pour une durée limitée ; elle 
est renouvelable ; en cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du nouveau président. 
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Le conseil d'administration peut également nommer, s'il le juge utile, parmi ses membres 
personnes physiques, un ou plusieurs vice-présidents chargés en l'absence du président ou 
à son défaut de convoquer le conseil, de présider ses délibérations ou les assemblées 
générales. 

 
 
 

ARTICLE 12 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 
 
I. Le conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige sur la convocation de 

son président ou de l'administrateur délégué dans les fonctions de président. 
En outre, et si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, les administrateurs 
représentant le tiers au moins des membres du conseil peuvent, en indiquant l'ordre du 
jour de la séance, demander au président de convoquer celui-ci. 

 
Le directeur général peut également, en indiquant l'ordre du jour de la séance, demander 
au président de convoquer le conseil d'administration. 

 
Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas 
précédents. 

 
Les réunions du conseil ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
l’avis de convocation. 

 
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
 

II. Tout administrateur peut donner mandat à un autre administrateur pour le représenter 
dans une délibération du conseil d’administration et voter pour lui sur une ou plusieurs ou 
toutes les questions mises en délibération ; le mandat peut être donné par simple lettre ou 
par courrier électronique et chaque administrateur présent ne peut représenter qu’un 
administrateur. 

 
III. En cas d’absence du président et, le cas échéant, de l’administrateur délégué dans les 

fonctions de président, conformément à la loi, le conseil désigne pour chaque séance 
celui de ses membres qui doit en assumer la présidence. 

 Le conseil désigne aussi parmi ses membres ou en dehors d’eux la personne qui doit 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 

IV. Pour la validité des délibérations du conseil, le nombre des administrateurs présents doit 
être au moins égal à la moitié des administrateurs en exercice. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 
Dans le respect des dispositions légales et réglementaires, le règlement intérieur peut 
prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les 
administrateurs qui participent à la réunion du conseil par tous moyens de 
télécommunication satisfaisant aux caractéristiques techniques fixées par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
Cette disposition n'est pas applicable pour l'adoption des décisions prévues aux articles L. 
225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 232-1 et L. 233-16 du Code de commerce. 
En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante. En cas de 
partage des voix pour la désignation du président de séance en l’absence du président du 
conseil d’administration et, le cas échéant, de l’administrateur délégué, le plus âgé des 
candidats est désigné président de séance. 

 
V. Les procès-verbaux des délibérations et les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 

établis et certifiés conformément à la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE 13 
 

POUVOIRS DU CONSEIL 
DIRECTION GÉNÉRALE - DÉLÉGATIONS 

 
Pouvoirs du Conseil 
Le conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur 
mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 
d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
 
Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 

 
Direction Générale 
1. Le président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. II organise 

et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au 
bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
Le conseil d'administration peut limiter les pouvoirs du président, mais cette limitation est 
inopposable aux tiers. 
Le président a la faculté de substituer partiellement dans ses pouvoirs autant de 
mandataires qu'il avisera. 

 
2. La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 

président du conseil d'administration, soit par une autre personne physique nommée par 
le conseil d'administration et portant le titre de directeur général. 
Le choix entre les deux modalités d'exercice de la direction générale visées à l’alinéa 
précédent est effectué par le conseil d'administration lors de la désignation de son 
président. La délibération du conseil d'administration relative au choix de la modalité 
d'exercice de la direction générale est prise à la majorité des voix des administrateurs 
présents ou représentés. 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions réglementaires. 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil 
d'administration, les dispositions du paragraphe 3 du présent article relatives au directeur 
général lui sont applicables. 

 
3. Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société. II exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et 
au conseil d'administration. 
II représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de 
l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou 
qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
Les dispositions des statuts ou les décisions du conseil d'administration limitant les 
pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers. 

 
4. Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou 

plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général, avec le titre de 
directeur général délégué. 
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Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser cinq. 
 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 
Toutefois, les directeurs généraux délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le directeur général. 

 
5. Nul ne peut être nommé directeur général ou directeur général délégué s'il est âgé de 

plus de soixante-dix (70) ans. D'autre part, si le directeur général ou le directeur général 
délégué en fonction atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. II en est 
de même, sur proposition du directeur général, des directeurs généraux délégués. 
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et 
intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions de président du conseil 
d'administration. 
Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur général. 

 
Vice-Président 
Le bureau du conseil d'administration pourra comprendre un ou plusieurs vice-présidents 
désignés par le conseil et choisis parmi les administrateurs. Le ou les vice-présidents 
auront pour seule fonction de présider le conseil en l'absence du président du conseil 
d'administration ou de l'administrateur temporairement délégué dans les fonctions de 
président ; ils seront seulement chargés de diriger les séances du conseil. 

 
Délégations 
Le conseil d'administration peut conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à telles 
personnes que bon lui semble, actionnaires ou non, tous mandats spéciaux pour un ou 
plusieurs objets déterminés et avec ou sans faculté pour les mandataires de consentir 
eux-mêmes toutes substitutions de pouvoirs. 
Il peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son 
président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les attributions des 
comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité. 
 

 
 

ARTICLE 14 
 

RÉMUNÉRATIONS 
 
 
I Le conseil d'administration arrête le montant et les modalités de calcul et de paiement de 

la rémunération du président du conseil d'administration ainsi que celle du directeur 
général et, le cas échéant, des directeurs généraux délégués. 

 
II. Le conseil d'administration peut recevoir, à titre de jetons de présence, une rémunération 

fixée par l'assemblée générale et maintenue jusqu'à décision contraire de toute autre 
assemblée. 

 
 Le conseil d'administration répartit cette rémunération entre ses membres et, le cas 

échéant, les censeurs dans les proportions qu'il juge convenables. 
 
 Le conseil d'administration peut autoriser le remboursement des frais de voyage et de 

déplacement et des dépenses engagées par les administrateurs dans l'intérêt de la 
société. 

 
III. En outre, le conseil d'administration peut allouer, en se conformant à la législation en 

vigueur, des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats confiés à des 



 
  

10 

 

 

administrateurs ainsi que, indépendamment des rémunérations de ceux des 
administrateurs liés à la société par un contrat de travail, des rémunérations pour les 
membres de tous comités et pour tous délégués et mandataires.  

 
 
 

ARTICLE 15 
 

CENSEURS 
 
 
L'assemblée générale ordinaire peut nommer auprès de la société des censeurs choisis 
parmi les actionnaires, personnes physiques ou morales, sans que le nombre des censeurs 
puisse être supérieur à cinq. 
 
Les censeurs sont chargés de veiller à la stricte application des statuts et des décisions 
sociales. Ils sont convoqués aux séances du conseil d'administration et prennent part aux 
délibérations avec voix consultative, sans que toutefois leur absence puisse nuire à la 
validité de ces délibérations. 
 
Ils sont nommés pour trois ans et sont rééligibles. 
 
Le collège des censeurs est renouvelé tous les ans ou tous les deux ans de façon à ce que 
le renouvellement soit aussi égal que possible et complet pour chaque période de trois ans. 
 
L'ordre de sortie est déterminé par le rang d'ancienneté et, le cas échéant, par le sort. 
 
 
En cas de vacance d'un siège de censeur dans l'intervalle qui s'écoule entre deux 
assemblées générales, le conseil d'administration peut procéder au remplacement sous 
réserve de ratification par la plus prochaine assemblée générale ordinaire ; celle-ci fixe la 
durée du mandat du censeur dont la nomination est ainsi ratifiée. 
 
La limite d'âge pour l'exercice des fonctions de censeur est fixée à 80 ans, étant précisé que 
cette limite ne prendra effet qu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui suivra le 
80ème anniversaire, le mandat de censeur prenant fin de plein droit à cette assemblée. 
 
La représentation des sociétés ou autres personnes morales auxquelles les fonctions de 
censeur ont été conférées est soumise aux mêmes règles que celles définies par la loi pour 
les administrateurs. 
 
Les censeurs peuvent recevoir, à titre de rémunération, des jetons de présence. La part leur 
revenant est fixée par le conseil d'administration et prélevée sur la masse des jetons de 
présence telle qu'elle est fixée par l'assemblée générale des actionnaires. 
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TITRE IV 

 
 

CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
 

ARTICLE 16 
 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 
Le contrôle de la société est effectué dans les conditions fixées par la loi, par au moins deux 
commissaires aux comptes. 

 
 
 

TITRE V 
 
 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
 
 

ARTICLE 17 
 

GÉNÉRALITÉS 
 

 
L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'universalité des actionnaires. 
Ses délibérations, prises conformément à la loi et aux statuts, obligent tous les actionnaires, 
même absents, incapables ou dissidents. 
 
L'assemblée générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre 
d'actions qu'ils possèdent. 
 
Chaque année, il doit être réuni dans les six mois de la clôture de l'exercice, sauf 
prolongation de ce délai par décision de justice, une assemblée générale ordinaire. 
 
Des assemblées générales, soit ordinaires, soit extraordinaires, selon l'objet des résolutions 
proposées, peuvent, en outre, être réunies à toute époque de l'année. 
 
Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions, formes et délais fixés par 
la loi. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou dans tout autre lieu précisé dans ladite convocation 
et fixé par le convoquant. 
 
Si le conseil d'administration le décide, il est délivré aux ayants droit une carte d'admission ; 
cette carte est nominative et personnelle, la forme en est arrêtée par le conseil. 
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ARTICLE 18 

 
REPRÉSENTATION ET ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 

 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre mandataire dans 
les conditions légales et réglementaires. 
Les mineurs et les incapables sont représentés par leurs tuteurs et administrateurs, et les 
sociétés et autres personnes morales par une personne ayant la signature sociale ou 
valablement déléguée à cet effet mandataire dans les conditions légales et réglementaires. 
Les conjoints, tuteurs, administrateurs ou autres représentants n’ont pas besoin d’être 
personnellement actionnaires. 
Le droit de participer aux assemblées est subordonné à un enregistrement ou à une 
inscription des actions dans les conditions et délais prévus par la loi. 
Si le conseil d’administration le décide, il est délivré aux ayants droit une carte d’admission ; 
cette carte est nominative et personnelle, la forme en est arrêtée par le conseil. 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à 
la société dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
Le conseil d’administration peut décider, préalablement à chaque assemblée, que sont 
réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à 
l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 
identification et dont la nature et les conditions d'application sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
 
 

ARTICLE 19 
 

BUREAU - FEUILLE DE PRÉSENCE - VOIX 
 
 
L'assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration ou par 
l’administrateur délégué temporairement dans l’exercice de ses fonctions ou, à défaut, par 
un administrateur désigné par le conseil. A défaut, l’assemblée élit son président. 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires présents disposant du 
plus grand nombre de voix et, sur leur refus, par ceux qui viennent après eux jusqu’à 
acceptation. 
Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors de 
l’assemblée. 
Une feuille de présence est établie conformément à la loi. 
Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions, sous 
réserve des limitations légales et réglementaires, et notamment des dispositions des articles 
L. 225-10, L. 233-29, L. 233-30 et L. 233-31 du Code de commerce. 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité 
du capital qu’elles représentent, est attribué, conformément aux dispositions du premier 
alinéa de l’article L. 225-123 du Code de commerce, à toutes les actions pour lesquelles il 
est justifié d’une inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom du même 
actionnaire ; le même droit peut être attribué dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l’article précité ; le tout, sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 225-124 
du Code de commerce de la même loi. 
En cas de fusion ou scission, et conformément aux dispositions du Code de commerce, les 
actionnaires bénéficiant de droits de vote double au sein de la société absorbée ou scindée 
bénéficient de plein droit de ce droit de vote double au sein de la présente société. 
Tout actionnaire peut également, si le conseil le décide au moment de la convocation de 
l’assemblée, participer et voter aux assemblées par visioconférence ou par tous moyens 
électroniques de télécommunication selon les conditions fixées par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. En cas d’utilisation d’un formulaire électronique, la 
signature de l’actionnaire pourra prendre la forme soit d’une signature sécurisée soit d’un 



 
  

13 

 

 

procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache pouvant 
notamment consister en un identifiant et un mot de passe. Le cas échéant, cette décision est 
communiquée dans l’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires 
(BALO). 

 
 
 

ARTICLE 20 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

 
L'assemblée générale ordinaire annuelle entend les rapports présentés par le conseil 
d’administration et les commissaires, approuve le bilan et les comptes ou en demande le 
redressement, détermine l’emploi des bénéfices, fixe les dividendes, nomme et remplace 
quand il y a lieu des administrateurs, approuve ou rejette les nominations faites pendant 
l’exercice, examine les actes de gestion des administrateurs, leur donne quitus, les révoque 
pour des causes dont elle est seule juge, approuve ou rejette les opérations visées à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce, vote les jetons de présence du conseil d’administration, 
désigne, quand il y a lieu, le ou les commissaires. 
 
L'assemblée annuelle peut, en outre, comme dans toute assemblée ordinaire réunie 
extraordinairement : 
 
- ratifier le transfert du siège social décidé par le conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 3 des statuts, 
 
- et, d'une manière générale, statuer sur tous objets soumis par le conseil d'administration et 
qui ne sont pas de la compétence exclusive de l'assemblée générale extraordinaire. 
 
 

 
ARTICLE 21 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 
 
L'assemblée générale extraordinaire peut apporter aux statuts, dans toutes leurs 
dispositions, les modifications quelles qu’elles soient, dans les conditions légales et 
réglementaires. 
Elle peut, notamment, et sans que l’énumération ci-après puisse être interprétée d’une façon 
limitative, décider : 
- la modification ou l’extension de l’objet social, 
- le changement de dénomination de la société, 
- le transfert du siège en dehors du département où il se trouve et des départements 

limitrophes, 
- l’augmentation ou la réduction du capital social de quelque manière que ce soit, 
- le changement de la nationalité de la société, dans les conditions prévues à l’article L. 

225-97 du Code de commerce, 
- la prorogation, la réduction de durée ou la dissolution anticipée de la société, 
- sa fusion ou son absorption avec ou par toutes autres sociétés constituées ou à 

constituer, 
- sa scission au profit de sociétés nouvelles ou préexistantes, 
- la cession à tous tiers ou l’apport à toutes sociétés existantes ou nouvelles de l’ensemble 

des biens, droits et obligations de la société, 
- la transformation de la société en société de toute autre forme, 
- le regroupement des actions ou leur division en actions ayant une valeur nominale 

moindre. 
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Elle ne peut, en aucun cas, si ce n’est à l’unanimité des actionnaires, augmenter les 
engagements de ceux-ci sous réserve des opérations résultant d’un regroupement d’actions 
régulièrement effectué. 
 
 
 

ARTICLE 22 
 

QUORUM ET MAJORITÉ 
PROCÈS-VERBAUX 

 
 
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires délibèrent dans les conditions de 
quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement. 
 
Les procès-verbaux des délibérations d'assemblées et les copies ou extraits de ces procès-
verbaux sont établis et certifiés conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 
 

TITRE VI 
 
 

ANNÉE SOCIALE - INVENTAIRE 
 
 
 

ARTICLE 22 
 

ANNÉE SOCIALE 
 

 
L'année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
 
 
 

ARTICLE 24 
 

INVENTAIRE ET COMPTES SOCIAUX 
 

 
Le conseil d'administration établit, à la fin de chaque année sociale, l'inventaire des divers 
éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 
 
Il dresse également les comptes prescrits par la loi. 
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TITRE VII 

 
BÉNÉFICES - FONDS DE RESERVE 

 
 
 

ARTICLE 25 
 

DÉTERMINATION DU BÉNÉFICE  
 

 
Les produits nets de l'exercice, après déduction des frais généraux et autres charges de la 
société, y compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice. 
 
 
 

ARTICLE 26 
 

AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE  
 
 
Sur le bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est fait d'abord un 
prélèvement de 5 % au moins, affecté à la formation d'un fonds de réserve dit "Réserve 
légale" ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la Réserve légale atteint le dixième 
du capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 
antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi et des statuts 
et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé les sommes que l'assemblée générale fixe pour la 
constitution ou la dotation de tous fonds de réserve ou pour être reportées à nouveau. 
 
L'excédent de bénéfice est réparti aux actions, à titre de dividende. 
 
L'assemblée générale peut toujours décider le report à l'exercice suivant de la totalité ou 
d'une fraction quelconque du bénéfice distribuable d'un exercice ; elle peut aussi décider la 
mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition. 
 

 
 

ARTICLE 27 
 

PAIEMENT DES INTÉRÊTS ET DIVIDENDES 
 
 
Les modalités de mise en paiement des intérêts et dividendes sont fixées par l'assemblée 
ou, à défaut, par le conseil d'administration. 
 
L'assemblée générale a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 
dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement 
en numéraire ou en actions.  La demande de paiement du dividende en actions doit 
intervenir dans un délai fixé par l'assemblée générale, sans que ce délai puisse être 
supérieur à trois mois à compter de la date de celle-ci.  Ce délai peut être suspendu, pour 
une durée ne pouvant excéder trois mois, par décision du conseil d'administration, dans les 
conditions légales et réglementaires. 
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TITRE VIII 
 
 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
 

ARTICLE 28 
 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
 

 
L'assemblée générale extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution anticipée 
de la société. 
 
 
 

ARTICLE 29 
 

CAS DE PERTE 
 
 
Si les capitaux propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les dispositions 
légales devront être appliquées. 
 
 
 

ARTICLE 30 
 

CONDITIONS DE LA LIQUIDATION 
 
 
A l'expiration de la société, ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale règle le 
mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs 
et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi ; cette nomination met fin aux fonctions 
des administrateurs. 
 
L'actif de la société dissoute est affecté d'abord au paiement du passif et des charges 
sociales, puis au remboursement de la somme non amortie sur le capital. Le surplus du 
produit de la liquidation est réparti aux actions par égales parts entre elles. 
 
 
 

TITRE IX 
 
 

CONTESTATIONS 
 
 
 

ARTICLE 31 
 

CONTESTATIONS - ÉLECTIONS DE DOMICILE 
 
 
Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de sa 
liquidation, concernant l'interprétation ou l'exécution des présents statuts ou généralement 
au sujet des affaires sociales, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu 
du siège social. 
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A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal compétent du lieu du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 
 
A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du lieu du 
siège social. 
 
 
 
 
 
 


